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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  
PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS 

 
 

ANNEE 2005 
 
 

(Décret N° 2000-404 du 11 mai 2000) 
 
 

 
La réglementation 
 
Les faits marquants de l’année 2005 
 
 
I – Indicateurs techniques 
 

 A) Collecte 
 

1°) Identité de la Collectivité, territoire et population desservis  
2°) Dispositif de collecte, fréquences 
3°) Localisation des équipements de collecte et de traitement des déchets 
ménagers 
4°) Les tonnages collectés par flux en 2005 
5°) Autres collectes  
6°) Tableau de bord des résultats des collectes sélectives en 2005 
7°) Qualité des collectes sélectives 
8°) Déchèteries 

 
 
 B) Traitement 
 
  1°) Suivi post exploitation du CETD de Guignen 
  2°) Station de traitement des lixiviats 
  3°) Centre de tri de la Barre Thomas à Rennes 
  4°) Incinération et enfouissement des déchets 
  5°) Celluloses de la Loire (Allaire – 56) 
  6°) Plate-forme de compostage d’Orgères 
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II – Indicateurs financiers 
 

 A) Modalités d’exploitation 
 

1°) Déchets ménagers 
2°) Déchèteries 
3°) Perception de la Redevance 

 
 
 B) Montant annuel des dépenses et financement 
 
  1°) Dépenses du service 
  2°) Recettes 

3°) Communication 
  4°) Financement par la redevance 
  5°) Aides Eco-Emballages et filières de valorisation 
 
 
 C) Autres dépenses réalisées sous contrat 
 
  
 D) Coûts de collecte et de traitement des déchets à la tonne et à l’habitant  
 
  1°) Déchets ménagers 
  2°) Déchèteries 
  3°) Apport des déchets des professionnels 
  4°) Service de regroupement des piquants coupants 
 
III– Indicateurs de performance 
 
 
 
 ANNEXES  
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�
 

LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
 
Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets doit être présenté par le Président du SMICTOM à son assemblée 
délibérante, au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné. 
 
La diffusion la plus large possible du rapport annuel doit être recherchée, auprès 
des élus, des usagers et des responsables d’associations. 
 
Réglementairement le rapport est adressé à chaque Communauté de Communes 
adhérentes qui doit le présenter à son conseil communautaire avant le 30 
septembre 2006. 
 
Pour une plus large diffusion, le présent rapport sera également adressé à chaque 
maire des communes adhérentes aux Communautés de Communes. 
 
Pour les communes de plus de 3 500 habitants et plus et les EPCI, dont au moins 
une commune adhérente dépasse cette population, le rapport est mis à 
disposition du public en mairie. 
 
Le public est avisé par affichage en mairie et lieux habituels d’affichage pendant 
au moins un mois. 
 
Un exemplaire du rapport annuel est adressé pour information au préfet du 
département. 
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LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2005 
 
 
 
 
 
 
· Nouvelle hausse des apports en déchèteries 
 
· Stabilisation des tonnages d’ordures ménagères 

 
· Stabilisation de la redevance 

 
· Mise en place du service de regroupement des piquants coupants 

des particuliers en déchèteries 
 
· Signature d’une convention de partenariat avec la Chambre des 

Métiers pour la gestion des déchets dans les entreprises artisanales 
 

· Mise en place d’indicateurs de performance avec le prestataire de 
collecte 

 
· Ouverture de la déchèterie de Guichen une demi-journée 

hebdomadaire supplémentaire (le vendredi après midi) 
 
· Plusieurs jours de grève (5) et des pannes à répétition ayant 

entrainées de nombreuses réclamations (mai, octobre, décembre) 
 
· Remplacement du cabinet SETUR (Chartres de Bretagne) par le 

cabinet AXE (Bruz) pour le suivi du CETD de Guignen 
 

· Réalisation de 2 500 mallettes d’accueil des nouveaux habitants 
distribuées par les communes  

 
· Etude de faisabilité d’une Recyclerie 
 
 
 



 8

I) Indicateurs techniques     
A) Collecte     
  1°) IDENTITE DE LA COLLECTIVITE, TERRITOIRE ET POPU LATION DESSERVIE 

  nom 
SMICTOM DU NORD DE L'ARRONDISSEMENT DE 
REDON 

  adresse 

Maison Intercommunale, ZA de la lande rose, rue 
Blaise Pascal  
BP 88051 35580 GUICHEN 

  téléphone 02 99 57 04 03 
  fax 02 99 57 37 10 
  e-mail accueil.smictom.nar@maison-intercommunale.org 
  statut juridique Syndicat Mixte 

  
président 

M. Raymond PIRON, Maire de LASSY, Délégué de la 
Communauté de Communes du Canton de GUICHEN 
(ACSOR) 

  date de création 09/06/77 
  n° SIRET 25350086200029 
  compétences Collecte et Traitement des Déchets Ménagers 
  arrêté préfectoral 09/06/1977 
  équipements sous maîtrise d'ouvrage CETD en post exploitation, Centre de transfert 

  relations avec d'autres EPCI 
5 Communautés de Communes adhérentes (voir 
carte) 

  > TERRITOIRE     
  nombre de communes 47 
  nom des communes voir carte 
  nombre d'habitants permanents 63 849 habitants 
  population annuelle moyenne (variations estivales) idem 
  accroissement de la population 8,20% 
  années considérées pour l'accroissement  1990-1999 
  pourcentage de résidences principales 82,02% 
  pourcentage de résidences secondaires 10,38% 
  pourcentage d'habitat individuel 94,95% 
  pourcentage d'habitat collectif 5,05% 
  densité de population* 55 hab./ km2 
  taille des ménages* : ensemble des résidences principales 24 436 100,0% 
  1 personne 6 428 26,3% 
  2 personnes 7 473 30,6% 
  3 personnes 3 820 15,6% 
  4 personnes 4 221 17,3% 
  5 personnes 1 969 8,1% 
  6 personnes et plus 525 2,1% 
  âge moyen de la population par tranche d'âge* : ensemble 63 874 100,0% 
  de 0 à 14 ans 12 477 19,5% 
  de 15 à 29 ans 11 989 18,8% 
  de 30 à 44 ans 14 413 22,6% 
  de 45 à 59 ans 11 012 17,2% 
  de 60 à 74 ans 9 364 14,7% 
  de 75 à 94 ans 4 540 7,1% 
  95 ans et plus 79 0,1% 
  milieu à dominante urbaine / rurale ?* Dominante rurale 

  
* il s'agit de données facultatives, qui ne sont pas primordiales mais qui pourraient constituer une source de données intéressante afin d'avoir une approche plus "socio-écomique"  de la gestion 
des déchets sur un territoire donné.  

  > SUIVI DU GISEMENT ET DE SA NOCIVITE 

  
état d'avancement des réhabilitations de décharges brutes 

pas de décharge brute réhabilitée, n'entre pas dans le 
champ d'intervention du syndicat 

  
existence d'une commission locale de surveillance 

existence d'un comité de suivi avec les riverains du 
CETD de GUIGNEN 

  
  

opérations de communication menée durant l'année 
SMICTOM infos ; notes dans les bulletins municipaux 
; carnet de commission ; animations dans les écoles ; 
mallettes nouveaux habitants 

  
  
  
  

opérations menées dans l'année pour atténuer les effets 
nocifs dus aux opérations d'élimination des déchets 

 



Communauté de Communes 
du canton de GUICHEN

BOURG-DES-COMPTES

CREVIN

CHANTELOUP

LE PETIT-FOUGERAY

SAULNIERES

LE SEL-DE-BRETAGNE

Communauté de Communes 
de Moyenne Vilaine et du Semnon

TRESBOEUF
LA COUYERE

LALLEU

LA BOSSE-DE-BRETAGNE

PANCE

POLIGNE

PLECHATEL

BAIN-DE-BRETAGNE

ERCE-EN-LAMEE TEILLAY

LA NOE-BLANCHE

MESSAC

SAINT-MALO-DE-PHILY

SAINT-SENOUX

LAILLE

GUICHEN

Communauté de Communes
du Pays de MAURE DE BRETAGNE

GUIGNEN

GOVEN
BAULON

LASSY

BOVEL

LA CHAPELLE-BOUEXIC

MERNEL

SAINT-SEGLIN

COMBLESSAC

LOUTEHEL
CAMPEL

GUIPRY

LOHEAC

LIEURON

PIPRIAC

SAINT-GANTONSAINT-JUST
SIXT-SUR-AFF

Communauté de Communes
du canton de PIPRIAC

MAURE-DE-BRETAGNE

LES BRULAIS

BRUC-SUR-AFF

SAINT-SULPICE-DES
LANDES

Communauté de Communes 
du Pays de GRAND FOUGERAY

LA DOMINELAIS

GRAND-FOUGERAY

SAINTE-ANNE-SUR-VILAINE

RENNES

REDON

Les 5 Communautés de 
Communes adhérentes
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  2°) Dispositif de collecte, fréquences   (définitions en annexe) 
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BAIN-DE-BRETAGNE

BAULON

LA BOSSE-DE-BRETAGNE

BOURG-DES-COMPTES

BOVEL

BRUC-SUR-AFF

LES BRULAIS

CAMPEL CHANTELOUP
LA CHAPELLE-BOUEXIC

COMBLESSAC LA COUYERE

CREVIN

LA DOMINELAIS

ERCE-EN-LAMEE

GOVEN

GRAND-FOUGERAY

GUICHEN

GUIGNEN

GUIPRY

LAILLE

LALLEU

LASSY

LIEURON

LOHEAC

LOUTEHEL

MAURE-DE-BRETAGNE
MERNEL

MESSAC
LA NOE-BLANCHE

PANCE

LE PETIT-FOUGERAY

PIPRIAC

PLECHATEL

POLIGNE

SAINTE-ANNE-SUR-VILAINE

SAINT-GANTONSAINT-JUST

SAINT-MALO-DE-PHILY
SAINT-SEGLIN

SAINT-SENOUX

SAINT-SULPICE-DES-LANDES

SAULNIERES

LE SEL-DE-BRETAGNE

SIXT-SUR-AFF

TEILLAY

TRESBOEUF

Le Chatelier

Jours de collecte

lundi matin

 mardi matin

mercredi matin

jeudi matin

vendredi matin

lundi après-midi

mardi après-midi

mercredi après-midi

jeudi après-midi

vendredi après-midi

collecte des sacs

Fréquences et jours de collecte des déchets ménager s

8 agglomérations (cercles sur la carte) sont collectées 
au moyen de bennes traditionnelles

sur deux jours dans la semaine
(1 jour pour les ordures ménagères résiduelles

et 1 jour pour les emballages en sacs)

 

BAIN-DE-BRETAGNE

BAULON

LA BOSSE-DE-BRETAGNE

BOURG-DES-COMPTES

BOVEL

BRUC-SUR-AFF

LES BRULAIS

CAMPEL CHANTELOUP
LA CHAPELLE-BOUEXIC

COMBLESSAC LA COUYERE

CREVIN

LA DOMINELAIS

ERCE-EN-LAMEE

GOVEN

GRAND-FOUGERAY

GUICHEN

GUIGNEN

GUIPRY

LAILLE

LALLEU

LASSY

LIEURON

LOHEAC

LOUTEHEL

MAURE-DE-BRETAGNE
MERNEL

MESSAC
LA NOE-BLANCHE

PANCE

LE PETIT-FOUGERAY

PIPRIAC

PLECHATEL

POLIGNE

SAINTE-ANNE-SUR-VILAINE

SAINT-GANTONSAINT-JUST

SAINT-MALO-DE-PHILY
SAINT-SEGLIN

SAINT-SENOUX

SAINT-SULPICE-DES-LANDES

SAULNIERES

LE SEL-DE-BRETAGNE

SIXT-SUR-AFF

TEILLAY

TRESBOEUF

LA GESTION DES DECHETS SUR LE SMICTOM

déchetteries

centre de transfert (emballages, 
verres, déchets ménagers)

RENNES

usine d'incinération des ordures ménagères

périmètre des Communautés 
de Communes

RENNES

centre de tri des emballages

CESSON SEVIGNE

CHANGE (53)

T

Centre d'enfouissement Technique

T

Plate forme déchets végétaux

ORGERES

Plate Forme de 
compostage
des déchets végétaux

ALLAIRE (56)
(recyclage du papier)

 
 



4°) Les tonnages collectés par flux en 2005 (en tonnes) 
 

 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

ORDURES 
MENAGERES 17 161,15 17 635,28 17 723,41 19 057,80 18 781,86 19 090,46 17 895,31 16 705,29 17 445,48 17 160,67 17 746,48 17 683,55 

VERRES 1 074,74 1 141,48 1 242,86 1 302,09 1 645,03 2 001,82 2 374,23 2 699,94 2 827,02 3 208,63 3 393,93 3 444,34 

JOURNAUX 
MAGAZINES         409,62 594,48 874,86 1 121,20 1 178,60 1 319,02 1 514,40 1 612,22 

EMBALLAGES             336,78 810,59 783,34 991,10 1 028,33 1 004,72 

TOTAL OM 18 235,89 18 776,76 18 966,27 20 359,89 20 836,51 21 686,76 21 481,18 21 337,02 22 234,44 22 679,42 23 683,14 23 744,83 

évolution   2,97% 1,01% 7,35% 2,34% 4,08% -0,95% -0,67% 4,21% 2,00% 4,43% 0,26% 

DECHETERIES 7 686,30 9 606,70 11 222,60 11 442,27 11568,88 13 218,05 

évolution 

Tonnages des déchetteries années 2000 à 2002 : 
données Communautés de Communes 

  24,98% 16,82% 1,96% 1,11% 14,26% 

TOTAL 
GENERAL             36 962,88 30 943,72 33 457,04 34 121,69 35 252,02 36 962,88 

évolution             4,85% 6,09% 8,12% 1,99% 3,31% 4,85 % 

nb de 
redevances OM 

émises (1) 
(émission 
principale) 

25 331 25 567 25 995 27 014 27 428 27 779 28 267 28 779 29 383 30 035 30 688 31 687 

équivalent 
habitants (2) 60 033 60 593 61 608 64 024 65 005 65 837 66 993 68 207 69 637 71 183 72 731 75 098 

taux 
d'accroissement 
de la population 

  0,93% 1,68% 3,92% 1,53% 1,28% 1,76% 1,81% 2,10% 2,22% 2,17% 3,25% 

1) corrigé avant 2003 en ajoutant le nombre de redevances pour Guipry 
2) d'après le nombre de redevances émises  
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5°) Tableau de bord des résultats des collectes sélectives en 2005 
 

 

ANNEE 2005 

   

 
Tonnages 
globaux kg/an/habitant indice de refus*   

 6 147,61 96,28 18,99%   

rappel 2003 5 923,50 92,77 23,61%   

      

 Collecte par matériau** kg kg/an/habitant  

 Verre 3 456 250 54,13  

 Plastiques 318 680 4,99  

 Cartonnettes 516 665 8,09  

 Briques alimentaires 96 075 1,50  

 Acier 141 750 2,22  

 Aluminium 5 968 0,09  

 
Journaux, magazines 1 612 220 25,25 

 
      
 * sur les emballages collectés en sacs uniquement    
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Tonnages 
globaux 

 
      

kg/an/habitant Ratios 
 nationaux       

96,28 79,07      
 

        

Collecte par matériau kg/an/habitant 
Performances 

moyennes 
nationales* 

 

Pour 
mémoire : 

année 2004 
(kg/an/habitant) 

Taux 
d'accroissement 

2005/2004 
 

Taux de 
réalisation/ 

performances 
nationales 

Verre 54,13 41,75  52,78 2,56%  129,66% 

Flaconnages plastiques 4,99 4,84  5,21 -4,20%  103,12% 

Cartonnettes   

Briques alimentaires 
9,60 9,57 

 
8,91 7,71% 

 
100,28% 

Acier 2,22 2,88  2,1 5,72%  77,09% 

Aluminium 0,09 0,209  0,06 55,78%  44,72% 

Journaux, magazines 25,25 19,82  23,72 6,45%  127,40% 

        
*mise à jour : juin 2003        

 
 



   Performances par matériau et soutiens à la tonne  
 
 
     

 
    

         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         

 
   
 
 

BILAN 2005  
 

Les performances 2005 sont dans le même ordre 
de grandeur que celles de 2003 et 2004 

 
Les performances se sont maintenues aux seuils 

d'aides maximum pour les bouteilles et les 
flacons en plastique  (bien qu'il y ait une légère 

diminution) et le verre.  
 

Les performances se sont améliorées sur les 
cartonettes  avec une progression proche de 8 %  

en 1 an. 
 

Les résultats sont en augmentation  
sur l'aluminium  et l'acier  

 
A noter : la baisse des refus  présents dans les 

emballages se poursuit 



6°) Qualité des collectes sélectives  
 

 
 

342,16 t

795,66 t 783,34 t

991,10 t
1024,70 1 t

1004,72  1 t

126,12 t

312,43 t

250,51 t 267,92 t
241,90 t

190,78 t
216,04 t
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532,83 t
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723,18 t

18,99% 

36,86% 

39,27% 

27.03% 

31,98% 

23.61% 

0
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7°) Déchèteries 

Quantités recues par matériau et par déchèterie en tonnes

0,000

1 000,000

2 000,000

3 000,000

4 000,000

5 000,000

6 000,000

BAIN 
DE BRETAGNE

GUICHEN MAURE
 DE BRETAGNE

GRAND-
FOUGERAY

PIPRIAC GUIPRY SIXT SUR AFF

Huiles

Batteries

Déchets verts

DMS

Gravats

Ferrailles

Encombrants
Tout venant

Cartons

Bois

 
Tonnages par matériau 

 
BAIN  
DE 

BRETAGNE 
GUICHEN 

MAURE 
 DE 

BRETAGNE 

GRAND- 
FOUGERAY PIPRIAC GUIPRY SIXT 

SUR AFF Total 2005 

Bois 91,060 113,880 27,000 30,300 0,000 0,000 0,000 262,240 

Cartons 112,800 88,840 26,420 23,920 21,640 23,500 6,900 304,020 

Encombrants 
Tout venant 1 145,990 1 131,720 446,830 262,290 320,700 325,060 95,620 3 728,210 

Ferrailles 316,920 333,840 97,820 99,860 105,400 83,260 43,780 1 080,880 

Gravats 931,520 757,650 279,860 169,350 148,410 145,170 58,550 2 490,510 

DMS 31,760 47,686 7,212 5,966 4,706 3,762 2,568 103,660 

Déchets verts 2 693,860 1 437,920 292,140 239,840 581,970 0,000 0,000 5 245,730 

Batteries 7,988 17,688 0,000 1,316 0,000 0,000 0,000 26,992 

Huiles 0,824 1,631 0,198 0,132 0,012 0,000 0,000 2,797 

Amiante               0,000 

Pneus               0,000 

         

Total 5 324,734 3 913,167 1 177,480 831,658 1 182,838 580,752 207,418 13 218,047 

tonnages 2004 
(pour mémoire) 4 978,05 3 031,17 1 056,16 713,66 1 093,76 509,18 186,90 11 568,88 

évolution 7,0% 29,1% 11,5% 16,5% 8,1% 14,1% 11,0% 14,3% 
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Répartition des apports par matériau

Bois
2%

Cartons
2%

Encombrants
Tout venant

28%

Ferrailles
8%

Gravats
19%

DMS
1%

Déchets verts
40%

Bois

Cartons

Encombrants
Tout venant

Ferrailles

Gravats

DMS

Déchets verts

Batteries

Huiles

Amiante

Pneus

 
 
 

détail des apports de déchets verts collectés par s ite en tonnes

789
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414

531

1 029

168

325

966

272 291
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B) Traitement 
 
 1°) Suivi post exploitation du CETD de Guignen 

 
Le suivi est assuré depuis juillet 2005 par le cabinet AXE qui a racheté les activités 
« déchets » du cabinet SETUR. Des travaux de réfection de la voirie lourde ont été 
réalisés. 
 
2°) Station de traitement des lixiviats 
 
 
La station de traitement des lixiviats a traité seulement 2 535 m3 (contre 8 915 m3 
en 2004) en raison de nombreux arrêts. Des travaux d’amélioration du traitement 
ont eu lieu en fin d’année 2005. 
 
 
3°) Centre de tri de la Barre Thomas à Rennes 
 
Le suivi des activités du centre de tri est permis grâce aux caractérisations 
mensuelles effectuées en présence d’un agent du SMICTOM. Deux échantillons 
sont prélevés chaque mois sur les entrants et sur les refus. 
 
4°) Incinération et enfouissement des déchets 
 
Le traitement des déchets ménagers résiduels est assuré, depuis octobre 2002, dans 
le cadre d’un marché public avec la société SOBREC, Société exploitant l’usine 
d’Incinération de Rennes Métropole. 
 
Dans le cadre du marché, elle dispose d’un accord de sous-traitance avec la société 
SECHE ECO-INDUSTRIE pour éliminer en centre de stockage les déchets qui ne 
peuvent être pris en charge par l’unité de Rennes soit pour cause de saturation ou 
soit lors des arrêts techniques. 
 
En 2005, la répartition des lieux de traitement a été bouleversée par rapport à 2004. 
La part de déchets traités est tombée à 43 % contre plus de 80 % l’année précédente 
en raison des travaux de mises aux normes de l’usine d’incinération de Rennes. 
 (Graphiques ci-dessous). 
 

 



 
 
Répartition des modes de traitement des déchets ménagers 

              
 
     

 
   

 
     

              
              
              
              
              
              

              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              

 
 



  5°) Celluloses de la Loire (Allaire – 56) 
 

Depuis 1998, les papiers sont acheminés dès leur collecte en point recyclage vers 
l’usine des Celluloses de la Loire à Allaire (56) pour y être recyclés en plateaux 
alvéolés pour le conditionnement des œufs.  
 
6°) Plate-forme de compostage d’Orgères 
 
Près de 90 % des tonnages de déchets végétaux collectés sur les déchèteries sont 
traités sur la plate-forme de compostage de la société Ecosys d’Orgères. 
 
Les apports des déchèteries de Sixt sur Aff, Guipry et Pipriac sont évacués deux fois 
par an directement après broyage sur des exploitations agricoles situées à proximité. 

 
 
II – Indicateurs financiers 
 

 A) Modalités d’exploitation 
 

1°) Déchets ménagers 
 
 

Depuis octobre 2002, la collecte et le traitement des déchets ménagers sont régis par 
4 marchés : 
 

- Lot 1 : Marché de collecte (7 ans) jusqu’en décembre 2007 
Titulaire : Société NETRA ONYX 

 

- Lot 2 : Marché de tri des emballages (5 ans) jusqu’en décembre 2005 
Titulaire : Société NETRA ONYX 

 

- Lot 3 : Marché d’exploitation du centre de transfert et de suivi post 
exploitation du CETD (3 ans + 2) jusqu’au 30/09/2007 

Titulaire : Société NETRA ONYX 
 

- Lot 4 : Marché de traitement des déchets ménagers résiduels (3 ans + 2) 
jusqu’au 30/09/2007  

Titulaire : Société SOBREC 
 

2°) Déchèteries 
 
 

La compétence « exploitation des déchèteries » ayant été transférée au SMICTOM au 
1er janvier 2003, l’ensemble des marchés en cours lui ont été transférés. 
Il se trouve que 4 des 5 marchés transférés s’achevaient dans le courant de l’année 
2003 ; seul celui concernant les déchèteries de la Communauté de Communes du 
Canton de Pipriac s’achève plus tard, au 31/12/2006. Le titulaire du marché qui 
couvre l’ensemble de la gestion des trois déchèteries  de cette Communauté de 
Communes est la société NETRA ONYX. 
La gestion des autres déchèteries est maintenant assurée par deux marchés : 
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- Lot 5 : Marché d’exploitation des déchèteries pour les matériaux autres 
que les déchets végétaux jusqu’au 14/07/2006. 

Titulaire : Société NETRA ONYX 
 

- Lot 6 : Marché de traitement des déchets végétaux jusqu’au 14/07/2006. 
Titulaire : Société ECOSYS 

 
- Autre : Marché d’exploitation des déchèteries du canton de Pipriac (5 ans)  

jusqu’au 31/12/2006. 
Titulaire : Société NETRA ONYX 

 
 
3°) Perception de la Redevance d’Enlèvement des ordures Ménagères (REOM) 
 

Depuis début 2003, les 5 Communautés de Communes adhérentes au SMICTOM ont 
demandé, dans le cadre de la loi de Finances, la perception du produit de la redevance 
directement dans leur propre budget. 
 
Compte tenu de l’expérience antérieure du syndicat qui réalise l’édition des factures 
depuis 1984, il a été convenu que ce dernier continue d’assurer l’édition des 
redevances pour le compte des 5 Communautés de Communes adhérentes. 
 
Cette prestation est rémunérée par les Communauté des Communes dans le cadre 
d’une convention qui permet aussi d’atténuer les coûts de gestion des déchèteries 
supportés auparavant par les Communautés de Communes. 

 
 B) Montant annuel des dépenses et financement 
 
  1°) Dépenses du service 
 
 

Les données présentées dans cette partie sont extraites du compte administratif 2005. 
 
La particularité des dépenses effectuées par le SMICTOM réside dans la part que 
représentent les prestations rémunérées sur marché. 
 
Plus de 90 % des dépenses réelles de fonctionnement se répartissent en 5 gros postes 
qui couvrent l’ensemble de l’opération d’élimination et de valorisation des déchets, 
ainsi dans l’ordre décroissant, on trouve : 
 
  �  La collecte des déchets :   2 084 130,03 € (38.02 %) 
  �  L’exploitation des déchèteries : 1 102 346,66 € (20,11 %) 
  �  Le traitement des déchets :  1 066 259,90 € (19,45 %) 
  �  Le transfert des déchets :     621 674,10 € (11,34 %) 
  �  Le tri des emballages :      239 018,07 € (  4.36 %) 
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2°) Recettes du service 
 
Les recettes sont assurées à plus de 75 % par la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères perçue auprès des ménages et des usagers assimilés. Les recettes liées à la 
valorisation matière et énergétique représente 11 % et la convention avec les 
communautés de communes 13 %. 
 

dépenses de l'exercice 2005

39%

4%

11%

19%

21%

2%
4%

collecte des déchets

tri des emballages

transfert

traitement

déchèteries

personnel
SMICTOM

autres

 

recettes de l'exercice 2005

75%

11%

13%

1%

reversement de la redevance

aides Eco-emballages & Filières

convention Communautés de Communes

autres

 
 

 
  3°) Communication 
 
 

Les dépenses de communication représentent en 2005, 33 855,49 € TTC et 
comprennent la réalisation des mallettes d’accueil des nouveaux habitants, l’édition 
de 3 bulletins d’information du SMICTOM, de 2 notes à insérer dans les bulletins 
municipaux ainsi que l’information au verso de la redevance et la communication 
pour la mise en place du service de collecte des piquants coupants (voir détails sur le 
graphique ci-dessous). 
 
L’association CIELE de Rennes a réalisé des interventions dans 8 classes et 
l’ambassadeur du tri du SMICTOM est intervenu dans 38 classes, un animateur est 
également intervenu sur la déchèterie de Bain de Bretagne pour présenter le projet de 
Recyclerie.  
 
Les dépenses liées à la promotion du recyclage sont financées à 50 % par Eco-
Emballages. Une subvention de 50 % a également été obtenue du Conseil Général et 
de l’ADEME sur les piquants coupants. 
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  4°) Financement du service : la Redevance (REOM) 
 
 

La principale source de financement du syndicat est la Redevance adressée une fois 
par an à l’ensemble des foyers du syndicat ainsi qu’aux professionnels sollicitant le 
service. 
 
Les tarifs de l’année 2005 sont les suivants : 
 

��� �  Particuliers 
    
         Ø  Tarif sans abattement �  147 €   
         Ø  Tarif avec abattement �  103 €  
 
 4 cas donnent lieu à un abattement : 
  �  Logement occupé par une personne seule 

�  Logement occupé par un couple dont l’un des conjoints à plus de 70 ans 
  �  Logement occupé en résidence secondaire 
  �  Logement situé à plus de 200 mètres du passage du camion de collecte 
  
��� �  Professionnels 
 
 F  Collecte des déchets 1 fois par semaine 
         Ø  1 bac de 120 l �     84 €   
         Ø  1 bac de 240 l �   147 €   
         Ø  1 bac de 330 l �   220,50 €   
         Ø  1 bac de 660 l �   441 €   

 
Cantines, écoles : demi-tarif 

Dépenses de communication effectuées en 2005

Malettes et contenu 
50%

SMICTOM Infos 
35%

Campagne Piquants 
coupants 

5%

Info au verso de la redevance 
2% 

Animations CIELE 
1%

Bulletins municipaux 
1%

autres 
6% 
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 F  Forfait supplémentaire pour la 2ème collecte des déchets par semaine 
 
         Ø  1 bac de 120 l �     43 €   
         Ø  1 bac de 240 l �     86  €   
         Ø  1 bac de 330 l �   119 €   
         Ø  1 bac de 660 l �   238 €   
 

Cantines, écoles : demi-tarif 
 
 
��� �  Communes 
 
1 redevance à taux plein (147 €) pour 500 habitants 

 
 

L’augmentation de la redevance a été limité en 2005 (5 % contre plus de 10 % les 
deux années précédentes). Il convient cependant encore d’intégrer progressivement 
les coûts de mise aux normes de l’usine de Villejean (+ 17 € par tonne soit + 25 %) 
ainsi que les variations des prix unitaires des marchés. 
 

Evolution du montant de la redevance annuelle 
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         1984-1995 :                                                                                                                                                                                      
+ 1.69 % par an           

         1996-1998 :                                                                                                                                                                                      
+ 19.86 % par an           

         1999-2002 :                                                                                                                                                                                      
+2.78 % par an           

         2003-2006 :                                                                                                                                                                                      
+7 % par an           

 
 

  5°) Aides Eco-Emballages 
 

Le Syndicat bénéficie de deux types d’aides à travers le Contrat Eco-Emballages : 
  

· Les soutiens à la tonne triée 
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· Les aides des filières pour l’achat des matières valorisables pour le verre, 
le carton, l’acier, l’aluminium  et les emballages plastiques  

 
Pour 20054, les sommes qui ont été versées sont  de : 
  

· 495 096,92 €uros pour les soutiens à la tonne triées 
·     10 163,34€uros pour l’acier 
·       1 763,96 €uros pour l’aluminium 
·     19 465,55 €uros pour le carton 
·   79 148,12 €uros pour le verre 
 

Soit un total de 605 637 €uros contre 594 143.13 €uros en 2004 soit un maintien du 
soutien dans le cadre du contrat Eco-Emballage. 
 
En revanche les aides à la valorisation énergétique diminuent en raison de la 
diminution des quantités traitées par incinération (de 114 101 €uros en 2004 à 76 719 
€uros en 2005). 
 
 
 
 

 C) Autres dépenses réalisées sous contrat 
  
 Entreprise JETSAC :  71 733,26 €uros Achat de sacs de collecte sélective 
 Cabinet SETUR :    7 056,40 €uros Assistance technique CETD 

Cabinet AXE :    10 005,74 €uros Assistance technique CETD 
 

  
   
 D) Coûts de collecte et de traitement des déchets à la tonne et à l’habitant 
 
1°) Déchets ménagers 
 
La poursuite de l’augmentation des coûts de traitement classique des déchets et le maintien des 
performances de la collecte sélective en 2005 accentue l’intérêt du recyclage : l’écart entre le coût 
d’une tonne d’ordures ménagères et le coût d’une tonne de matériaux recyclés s’accroît toujours en 
2005.    
 
 
Le coût d’une tonne d’ordures ménagères est passé de 32 €uros/habitant en 2001 à 
49,28 €uros/habitant en 2005 tandis que le coût d’une tonne de matériaux recyclables est passé de 
6 €uros/habitant à 3,91 €uros/habitant sur la même période. 
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COUTS A LA TONNE 
APRES DEDUCTION DES AIDES ECO-EMBALLAGES
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Répartition des dépenses liées au fonctionnement de s déchèteries
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RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS    
COUTS ANNEE 2005     

  dépenses  aides  
Coûts après déduction 
des aides 

              
  €uros tonnes €uro/tonne €uro/habitant  €uro €uro/tonne €uro/habitant  €uro/tonne  €uro/habitant 
collecte OM  1 409 466,00 17 683,55 79,70 22,07         
transfert OM et suivi post exploitation  350 057,86 17 532,98 19,97 5,48         
enfouissement OM  591 402,18 10 071,34 58,72 9,26         
incinération OM  513 433,82 7 461,64 68,81 8,04  76 719 10,28 1,20     
station Guignen  121 053,31            
              
ensemble traitement OM  1 575 947,16 17 532,98 89,88 24,68         

Déchets ménagers "résiduels"  3 223 276,44 17 532,98 183,84 50,48  76719      179,47  49,28 

collecte emballages  307 688,42 1 009,96 304,65 4,82  70 141,95       

transfert emballages  56 017,83 1 009,96 55,47 0,88         

tri emballages  291 646,47 1 004,72 290,28 4,57         

Emballages seuls  690 870,40 1 009,96 684,06 10,82  
565 

238,87 559,66 8,85  124,39  1,97 

              
collecte et transfert verres  130 025,54 3 460,02 37,58 2,04  79 148,12       

collecte et transfert journaux/magazines  83 181,91 1 612,22 51,59 1,30  49 729,46       

Trois flux de sélectif  944 045,99 6 082,20 155,21 14,79  
694 

116,45 114,12 10,87  41,09  3,91 
              
conteneurisation om  236 333,51 17 683,55 16,41 4,40         
contenerisation apport volontaire  7 642,41  11,17 0,46         
sacs & conteneurs sélectifs  35 517,69  43,55 0,46   détail recettes filières emballages   
        verre 79 148,12     
Ensemble  4 167 322,43 23 765,75 175,35 65,27   acier 10 163,34     
        aluminium 1 763,96     

        
bouteilles 

plastiques 38 749,10     
Communication Collecte sélective  32 325,73      carton 19 465,55     
Communication autre  1 529,76            



2°) Déchèteries 
 
Les postes de dépenses se répartissent comme suit : 

 
Récapitulatif des dépenses par déchèterie et par ma tériau 

         
postes  

de 
dépense 

BAIN GUICHEN MAURE 
GRD 

FOUGER 
PIPRIAC GUIPRY SIXT Total 

bois 7 994,20 9 634,47 3 088,36 3 204,37 0,00 0,00 0,00 23 921,40 

carton 14 845,90 12 075,60 4 950,11 3 474,88 3 015,97 3 385,40 1 854,09 43 601,94 

encombrants 115 315,79 113 634,76 46 356,47 27 647,83 44 853,57 45 161,37 14 458,86 407 428,65 

ferraille 13 243,35 12 715,06 5 036,80 4 614,17 4 847,46 3 831,97 2 859,16 47 147,98 

gravats 20 616,47 16 840,26 7 017,54 4 271,29 3 916,05 3 764,93 2 036,27 58 462,81 

DMS 34 570,45 41 738,58 9 133,69 7 927,05 7 679,11 6 234,56 4 189,72 111 473,17 

gardiennage 41 777,00 32 550,50 29 856,84 30 165,99 19 172,30 13 590,89 9 869,99 176 983,51 

verre               0,00 

emballages               0,00 

divers : tassage 1 824,00 2 076,00 0,00 286,80 480,50 232,50 0,00 4 899,80 
divers : 
densification 

6 680,80 4 915,28 1 483,06 1 045,25 0,00 0,00 0,00 14 124,39 

déchets verts 109 540,07 48 406,89 12 956,90 10 637,31 13 588,48 5 035,43 2 539,75 202 704,83 

total 366 408,03 294 587,40 119 879,77 93 274,93 97 553,43 81 237,06 37 807,84 1 090 748,47 

recettes                 

recettes ferrailles -7 822,45 -7 762,92 -2 382,58 -2 117,09       -20 085,04 

recettes cartons 0,00 0,00 0,00 0,00       0,00 

autres               0,00 

Total 
avec déduction des 

recettes 
358 585,58 286 824,48 117 497,19 91 157,84 97 553,43 81 237,06 37 807,84 1 070 663,43 

 
Coûts par matériau et par déchèterie en €uros/tonne (hors gardiennage) : 
 
Des disparités importantes existent d’une déchèterie à l’autre selon la part que représentent les 
charges fixes de location des bennes et selon le degré de remplissage des bennes. On peut aussi 
remarquer le coût très fort de traitement des déchets ménagers spéciaux. 
 

postes  
de 

dépense 
BAIN GUICHEN MAURE 

GRD 
FOUGER 

PIPRIAC GUIPRY SIXT Total 

bois 87,79 84,60 114,38 105,75 0,00 0,00 0,00 91,22 
carton 131,61 135,93 187,36 145,27 139,37 144,06 268,71 143,42 

encombrants  100,63 100,41 103,75 105,41 139,86 138,93 151,21 109,28 
ferraille 17,10 14,83 27,13 25,01 45,99 46,02 65,31 25,04 
gravats 22,13 22,23 25,08 25,22 26,39 25,93 34,78 23,47 

DMS 1 060,96 846,33 1 232,62 1 299,94 1 627,57 1 657,25 1 631,51 1 047,12 
déchets 

verts 40,66 33,66 44,35 44,35 36,37     38,64 

Total 57,91 63,22 73,18 71,75 65,86 116,08 134,69 66,19 
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Le coût des déchèteries revient en moyenne à 16,77 € par habitant en 2005 (contre 13,97 en 2004) 
dont 2.77 € pour les frais de gardiennage et 14,00 € pour la location des équipements de stockage, 
les rotations des bennes et le traitement des matériaux. 
 
 
 
Répartition des coûts selon la nature de la dépense et évolution 
 

 2002 2003 2004 2005 
Evolution  

2005/2004 

Gardiennage 80 944.14 126 205.67 171 269.11 181 883,31 6,2% 

Locations 30 278.99 49 455.47 45 858.48 46 584,50 1,6% 

Traitement 714 488.08 734 090.37 686 099.01 842 195,63 22,8% 

Total 825 711.21 909 751.51 903 226.60 1 070 663,43 18,5% 

 
 
3°) apports des déchets des professionnels 
 
Les apports des professionnels sont autorisés moyennant une facturation au mètre cube apporté 
sur les déchèteries à l’exception des déchets spéciaux. Les professionnels doivent se signalés aux 
gardiens qui émettent un bon de dépôt mentionnant les quantités apportées et la nature des 
apports. 
 
 
Le récapitulatif des apports selon la nature des matériaux est le suivant : 
 

Quantités 
déposées 

en m3 
bois cartons 

déchets 
verts ferrailles gravats tout venant Total 

 
2004 61,5 204,2 10,5 54,8 55 499,2 885,2  
2005 13 406 11 119 74 706 1329 50,14% 

 -78,86% 98,82% 4,76% 117,15% 34,55% 41,43% 50,14%  
         
recette en € 39 1218 132 357 888 8472 11 106 € 
      rappel 2004 : 7457.10 € 48,93% 
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4°) Service de regroupement des piquants coupants 
 
Au 31 décembre 2005, 277 personnes ont été inscrites au service de regroupement des piquants 
coupants par l’une des 21 pharmacies du territoire. 325 boîtes pleines ont été rapportées par les 
particuliers dans l’une des 7 déchèteries au cours de l’une des 10 semaines de dépôt autorisé. 
 
La montée en puissance des dépôts en déchèteries s’est déroulée comme suit : 
 
Le service a coûté 7 534,97 euros sur l’année. Cette somme comprend 4 431 euros de fourniture 
de boîtes vides financées par le Conseil Général et l’ADEME. 

Nombre de boîtes déposées par créneau d'apport

0

10

20

30

40

50

60

mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

 
 
III) Indicateurs de performance 
 
 2005 

DEFAUT 
de Collecte  

Réclamations 
pour absence 

de collecte 
janvier  4 
fervrier 5 
mars  6 
avril 4 
mai 13 
juin 5 

juillet 14 
août 16 

septembre  7 
octobre 23 

novembre 2 
décembre 9 

 

Des indicateurs de performance ont été 
mis au point avec le prestataire pour 
permettre d’évaluer et de suivre la 
qualité de la prestation. 
 
Ils ont été mesurés durant toute l’année 
2005. 
 
Pour l’année 2005, on observe nettement 
une dégradation du nombre de 
réclamations liés à un défaut de collecte. 
 
Cette situation a donné lieu à 
l’application de pénalités et à une 
réorganisation de l’encadrement par le 
prestataire. 
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Année 2005 : taux de refus entrée 
   

mois taux  
janvier 14,79  
février 18,74  
mars 17,71  
avril 14,54  
mai 13,81  
juin 9,73  

juillet 12,97  
aout 13,03  

septembre 14,70  
octobre 26,97  

novembre 15,13  
décembre 11,00  

   
taux de valorisables dans les refus 
   

mois taux  
janvier 20,12  
février 31,18  
mars 34,29  
avril 25,30  
mai 26,59  
juin 7,40  

juillet 8,52  
aout 9,62  

septembre 9,15  
octobre 14,15  

novembre 22,16  
décembre 9,06  

 
Fonctionnement des déchèteries : notations sur 20 

Evaluations réalisées mensuellement avec Netra sur les déchèteries sur la tenue des sites : 
(Entretien, Qualité du tri, Propreté des déchets verts, Reporting,  
Rangement des Déchets Spéciaux, Sécurité) 

        

 légende : entre 18 et 20      

  de moins de 18 à plus de 15     

  moins de 15       
        
        

 
Bain de 

Bretagne 
Guichen Guipry 

Maure de  
Bretagne 

Grand 
Fougeray 

Pipriac Sixt 

Fevrier 17,00 18,00 18,00 12,00 19,00 18,80   
Mars  19,50     13,70 19,50 17,75 19,75 
Avril 19,00 19,75 18,50 12,75 19,75 19,50   
Mai               
Juin 19,50 19,25 18,00 17,00 19,50 18,20   

Juillet 19,25 17,75       18,00   
Septembre 19,00 19,50 18,10 16,75 20,00     

Octobre 18,50 19,75 19,25 14,75 16,00 18,50 19,50 
Novembre 20,00 18,00 19,10 17,00 17,00 15,25   
Décembre 19,50 17,75     18,75 17,75 19,00 

En ce qui concerne la qualité du flux entrant des 
emballages collectés en sacs jaunes au centre de 
tri, on observe une réelle amélioration des 
entrants sur 2005. 
 
Le centre de tri a procédé à de nouveaux réglages 
en cours d’année pour remédier aux médiocres 
résultats des procédures de tri. 
 
Pour les déchèteries, globalement même si 
l’ensemble des sites font l’objet d’actes de 
vandalisme, elles sont plutôt bien gérées. La 
déchèterie de Maure de Bretagne semble 
cependant poser plus de difficultés de gestion.  
 
Des démarches ont été engagées auprès de la 
gendarmerie et du procureur de la république 
pour une surveillance accrue de ce site. 
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